
DECISION N° DEC_104_2023

Portant fixation, des droits de voirie et redevances pour usage privatif
des voies publiques lors de la délivrance des alignements, des
autorisations de travaux et des permissions de voirie diverses

Il  appartient  à l’autorité  municipale d’assurer la bonne utilisation de
l’espace public.

Il  importe  en  conséquence,  dans  l’intérêt  de  la  sécurité,  de
l’accessibilité des personnes en situation de handicap, de la salubrité et
de  l’ordre  public  de  réglementer  les  conditions  d’occupation
commerciale et non commerciale du domaine public sur la commune de
Sélestat.

Dans le  cadre  de la  mise  à  jour  de  ces  tarifs,  ceux-ci  sont  fixés  à
compter du 1er janvier 2024 comme suit : 

REDEVANCES PONCTUELLES

REDEVANCES ANNUELLES – AUTORISATIONS
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COMMERCES ET PARTICULIERS A TOUTE ÉPOQUE
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LE MAIRE DE LA VILLE DE SÉLESTAT,

En application de  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°11  du
30 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs au Maire
en vertu de l’article L 2122-22 et L  2122-23 du Code
Général  des  Collectivités  Territoriales,  exécutoire  à
compter du 31 juillet 2020,

Décide Avec effet au  1er janvier 2024, les droits de voirie et
redevances pour usage privatif des voies publiques lors
de la délivrance des alignements,  des autorisations de
travaux et des permissions de voirie diverses, comme ci-
dessus.

Direction des Finances/Delphine HEIM

Fait à Sélestat, le 28/12/2023

Le Maire :
Marcel BAUER

#signature#
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